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RÈGLEMENT RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 

(PPCMOI) 

NUMÉRO 261 N.S. 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de Chesterville tenue au Centre Communautaire, 
le 11 août 2025 conformément à la loi et à laquelle étaient présents les conseillers Martin 
Germain, Etienne Côté, Steve Gauthier, Jasmin Desharnais, Sébastien St-Pierre et la 
conseillère Chantal Desharnais tous formant quorum sous la présidence de monsieur Vincent 
Desrochers, maire et de madame Joanne Giguère, directrice générale et greffière-trésorière. 

RÈGLEMENT NUMÉRO 261 N.S. 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Chesterville a adopté le plan d’urbanisme n°144 N.S. ;  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a les pouvoirs, en vertu des articles 145.36 à 145.40 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, c. A‐19.1) d’adopter et de modifier un 
règlement concernant les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI); 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la Municipalité, a été constitué 
en vertu du règlement n°164 adopté conformément à la Loi susdite; 

CONSIDÉRANT l’objectif de ce type de règlement, soit d’habiliter le conseil de la Municipalité à 
autoriser, sur demande et à certaines conditions, un projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble qui déroge à l’un ou l’autre des règlements 
d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 5 mai 2025, en vertu de l’article 445 du Code municipal 
(RLRQ, c. C-27.1), un avis de motion a été donné par Steve Gauthier et qu’un premier projet de 
règlement a été déposé au Conseil de la Municipalité de Chesterville; 

CONSIDÉRANT QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une 
consultation publique sur le premier projet de règlement a été tenue le 15 juillet 2025;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jasmin Desharnais  et appuyé par Chantal Desharnais qu’il soit 
adopté le second projet règlement numéro 261 N.S. qui se lit comme suit : 

À CES CAUSES, qu'il soit par les présentes ordonné et statué et il est ordonné et statué comme 
suit : 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

Section 1 - Dispositions déclaratoires

1. Titre du règlement 

Le règlement s’intitule « Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) ». 

2. But du règlement 

Ce règlement vise à habiliter le conseil municipal à autoriser, sur demande et à certaines conditions, 
un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble qui déroge à un 
ou plusieurs règlements d’urbanisme en vigueur dans la municipalité. 

3. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q. chapitre A-19.1). 

4. Territoire assujetti 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de Chesterville à 
l’exception des parties du territoire où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières 
pour des raisons de sécurité publique. 

5. Portée du règlement 

Le présent règlement s’applique aux personnes physiques comme aux personnes morales de droit 
public ou privé. Cependant, il n’a pas pour effet d’encadrer certaines interventions du gouvernement 
du Québec et de ses mandataires, par exemple, les interventions d’Hydro-Québec sur ses réseaux, 
pour lesquelles des processus de consultation impliquant le secteur municipal et des processus 
d’évaluation des impacts environnementaux sont prévus.  

6. Validité 

Le conseil municipal adopte le présent règlement dans son ensemble et également, chapitre par 
chapitre, section par section, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe et sous-
paragraphe par sous-paragraphe. Advenant qu’une partie du présent règlement soit déclarée nulle, 
les autres dispositions du règlement continuent de s’appliquer. 
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Section 2 - Dispositions interprétatives 

7. Préséance 

En cas d’incompatibilité entre une ou des dispositions du présent règlement et une disposition 
contenue dans un autre règlement, la disposition spécifique du présent règlement prévaut sur la 
disposition générale. 

Dans le présent règlement, à moins d’indication contraire, les règles suivantes s’appliquent : 

1° En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut; 
2° En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d’expression, le texte prévaut. 

8. Interprétation du texte 

Dans le présent règlement, à moins d’indication contraire, le texte doit être interprété ainsi : 

1° Le singulier comprend le pluriel et vice versa; 
2° Le genre masculin comprend le genre féminin; 
3° L’emploi du mot « DOIT » implique l’obligation absolue; 
4° L’emploi du mot « PEUT » conserve un sens facultatif; 
5° Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne physique, morale ou association de droit public 

ou privé. 

9. Terminologie 

À moins d’une indication contraire ou à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 
expressions, termes et mots ont le sens et l’application que leur attribuent les définitions contenues 
aux règlements d’urbanisme concernés par le projet particulier. 

10. Unités de mesure 

Toutes les dimensions et mesures employées dans le présent règlement sont exprimées en unité du 
Système International SI (système métrique). 






































